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Exploration pétrolière en Guyane et souveraineté énergétique française
Question écrite n° 14451

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la question de la souveraineté énergétique de la France dans un
contexte international marqué par une instabilité croissante. En effet, les récentes tensions géopolitiques,
notamment les frappes américaines en Iran et le blocus du détroit d'Ormuz, ont entraîné une hausse significative
des prix du pétrole, mettant en lumière la forte dépendance énergétique de la France aux importations
d'hydrocarbures. Cette situation constitue une vulnérabilité stratégique majeure pour le pays, tant sur le plan
économique que sur celui de la sécurité nationale. Or, depuis l'adoption de la loi n° 2017-1839 du 30 décembre
2017 mettant fin à la recherche ainsi qu'à l'exploitation des hydrocarbures sur le territoire national, la France
s'interdit non seulement d'exploiter, mais également d'explorer ses propres ressources potentielles. Cette
interdiction s'applique notamment à la Guyane, territoire pourtant situé au cœur d'une région particulièrement
riche en hydrocarbures. À titre de comparaison, les pays voisins, comme le Guyana, le Venezuela et le Brésil,
ont engagé depuis plusieurs années des politiques actives d'exploitation pétrolière, générant des recettes
publiques importantes et contribuant significativement à leur développement économique. Cette dynamique
régionale interroge sur la pertinence du cadre juridique français actuel, qui empêche toute évaluation objective
du potentiel énergétique du sous-sol guyanais. Dans ce contexte, une réouverture encadrée de l'exploration
pétrolière en Guyane pourrait permettre de mieux apprécier les ressources disponibles, tout en offrant des
perspectives de développement économique local, notamment en matière d'emplois et d'infrastructures et en
renforçant la souveraineté énergétique nationale. Dès lors, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de
faire évoluer la législation en vigueur afin d'autoriser, à titre au moins expérimental et sous strict contrôle
environnemental, la reprise des activités d'exploration pétrolière en Guyane. Il lui demande également de
préciser les conditions juridiques, environnementales et économiques qui pourraient encadrer une telle
évolution.
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